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DELIBERATION N" 09-20{ {/CCDS

PORTANT DELEGATION DE POUVOIRS AU PRESIDENT

Séance du 15 sePtembre 201{

L'an deux mi! onze et te quinze septembre. à onze heures, te conse, communautaire convoqué, s'esf réunt au

nombre prescrit par ta- toi, en sare des detioerations de tu *riiu a" Kourou, sous /a présidence de M' Jean'

Ctaude MADELEINE

présents: Jean-craude MADELETNE, charres RTNGUET, Robert purcHA, william LAzzARoro' Adelson

MAGL.TRE, Bruno Apouyou, Jean-christian GABRTEL, Karine zuLEMARo, Daniel MAN.AL' SELLALI Epse

Bors_BLANc cornérie, Nadège NADEAU, ;rance counor-ôirr, Jean-Marie ToRVlc, René-serge H.RTH'

nùhrrO ANTOINETTE, Georges LUCE' Gilles DUFAIL

Absents: Françoise cAMoN, Lydie cARrsrAN (rempracée), conrad RTNGUET, Joceryn BRlAls' oumar BAR.

tr"*-pf r-æ1, An n ick LEVEI LLE (rem placée)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE'

VUleCodeGénéraldesCollectivitésTerritoriales-.notam*":}:onartic|eL.5211.10,
coNstDERANT ta nàààssite de déléguer une partie des pouvoirs de l'assemblée au Président'

ÉNiÈùDU I'exposé du rapport du Président'

Après en avoir délibéré,

ARTICLE 1 : DONNE ACTE au Président de son rapport'

ARTT.LE 2 : DECTDE de déréguer au président et pour ra durée du mandat, res pouvoirs suivants avec les

limites suivantes :

_ création de régies comptabres nécessaires au fonctionnement des services intercommunaux d'un montant

inférieur à dix mille euros 
'

_ Fixation des rémunérations et de règrement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués'

justice et experts 
, . a- - )-^ r'iÉ+^r^^mmr rnalité clans les actions

-Aunomdel'intercommunalité,intenterles::P::enjusticeetdéfendrel'intercommunalitédanslesac
i.tàît"Ë *rtre eile dans tous types de contentieux;

- Règlement des conséquences dommageables des accidents dans

i"i"tü**unaux d'un montant inférieur à dix mille euros ;

- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes '

ARTT.LE 3 : ces dérégations feront'objet d,un compte-rendu rors de chaque assembrée dêribérante

,:j:: .-:--';À*
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ARRIVhÈ'

Transmis A-

Vote
-Pour: 17

-Contre :0
-Abstention(s): 0

huissiers de

lesquels sont impliqués des véhicules

Fait et délibéré à Kourou, le 15 septembre 2011

Pour extrait et certifié conforme

re président certifie re caractÈre exÉcutoire de ra prÉsente déribération dÈs sa pabrication et sa transnissisn aa reprÉsentant de fFtat



BUREAIJ DU ÇOUEII|ER
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Ae Communes (Des Savanes

DELIBERATION N' 10.201 1/CCDS

PORTANT DELEGATION DE POUVOIRS AU BUREAU

Séance du 15 sePtembre 2011

L'an deux mil onze et le quinze septembre à dix huit heures, le conseit communautaire convoqué'
t^ U^,,- tt onrrc Ia

iz:::r';r:':r";::"r;r" prescrit par ta toi, en sa//e des détibérations de ta mairie de Kourou' sous ra

présidence de M. Jean-Ctaude MADELEINE

Présents: Jean-Claude MADELEINE, Charles RINGUET, Robert PUT.HA, William LMzARoTo, Adelson

MAGL.IRE, Bruno AP.UY.U, Jean-Christian GABRIEL, Karine ZULEMAR., Daniel MANGAL, SELLALI

EpseBoIS.BLANCCornélie,NadègeNADEAU,FranceCoURAT-CLET,Jean-MarieToRVlC,René-Serge
H'OnfH,RichardANTOINETTE,GeorgesLUCE'GillesDUFAlL

@:FrançoiseCAMON,LydiecARlsTAN(remplacée),conradRlNGUET',JocelynBRlAls'oumar
É-nnO It", placé), An n ick LEVE I LLE ( rem placée)

Secrétaire de séance : Jean-Christian GABRIEL

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

vu le code Général des collectivités Territoriales notamment son article L'5211-10'

coNsIDERANT ta nécessité de détéguer 
"Ërtârr 

des pouvoirs de l'assemblée aux membres du bureau'

ENTENDU l'exposé du rapport du Président'

Après en avoir délibéré'

ARTIGLE 1 : DONNE ACTE au Président de son rapport'

ARTICLE 2 : DEGIDE de déléguer au bureau et pour la durée du mandat, les pouvoirs suivants avec les

limites suivantes:

- La préparation, I',exécution et le règlement des marchés d'un montant inférieur à celui qui

nécessiterait un apper d,offres ainsi que toute décision concernant reurs avenants qui n'entrainent pas

une augmentation iu montant ou contrài-initiàt superieur à 5% lorsque les crédits sont ouverts au

budget;

- La conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

- Le règlement des frais relatifs à l,organisation de cérémonies, manifestations ou évènements d,un

montant inférieur à dix mille euros ;

- L'acceptation de dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges'

ARTIGLE3.Cesdélégationsferontl,objetd,uncompte.rendulorsdechaqueassembléedélibérante.

Vote
-Pour: 17

-Contre :0
-Abstention{s):0

Fait et délibéré à Kourou, le 15 septembre 201 1

conforme

le présideflt ærtifie lz caradÈre exécutoire de la presente dÉlibÉration dÈs sa pahlication et sa transnission au représentant de lEtat


